
Communiqué de Presse 
Information réglementée – Information privilégiée 

 
Contact presse et investisseurs : Gabriel Rafaty  I  Oxurion@aimpact.net  

 

  
Les autorités françaises approuvent la transaction stratégique 
d’Oxurion, sous certaines conditions spécifiques  
 
Louvain, BELGIQUE – 19 décembre 2024 – 18h00, Oxurion NV (Euronext Bruxelles : OXUR), entreprise 
biopharmaceutique basée à Louvain, annonce que le Ministère français de l'Économie, des Finances 
et de l'Industrie a approuvé la transaction stratégique envisagée par la Société. 
 
La transaction envisagée, qui constitue une étape importante dans le réalignement stratégique 
d'Oxurion, a été approuvée par les autorités réglementaires françaises sous des conditions 
spécifiques visant à protéger les intérêts des actifs français de la cible. 

Cette approbation marque une étape clé dans les efforts d'Oxurion en vue de rationaliser ses 
opérations et garantir sa croissance à long terme ainsi que la création de valeur. 

Avec cette approbation réglementaire, Oxurion va désormais se concentrer sur les étapes restantes 
pour finaliser la transaction. 

La Société fournira des mises à jour supplémentaires au fur et à mesure que d'autres étapes 
importantes seront franchies. La signature des documents transactionnels est prévue pour le 
31 décembre 2024 au plus tard. 

À propos d'Oxurion  

Oxurion (Euronext Bruxelles : OXUR) est engagée dans le développement de thérapies ophtalmiques 
standard de nouvelle génération pour le traitement des maladies de la rétine. Le siège social 
d'Oxurion se trouve à Louvain. De plus amples informations sont disponibles à l'adresse suivante 
www.oxurion.com  

Informations importantes sur les déclarations prévisionnelles 

Certaines déclarations contenues dans le présent communiqué de presse peuvent être considérées comme des "prévisions". Ces déclarations prospectives sont basées 
sur les attentes actuelles et sont donc affectées par divers risques et incertitudes. L'entreprise ne peut donc pas garantir que ces déclarations prospectives se concrétiseront 
et ne s'engage pas à les mettre à jour ou à les réviser, que ce soit à la suite de nouvelles informations, d'événements futurs ou pour toute autre raison. Des informations 
supplémentaires sur les risques et incertitudes affectant l'entreprise et sur d'autres facteurs susceptibles d'entraîner une différence significative entre les résultats réels 
et les déclarations prévisionnelles sont incluses dans le rapport annuel de l'entreprise. Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre ou une invitation à vendre ou 
à acheter des titres ou des actifs d'Oxurion dans une quelconque juridiction. Aucune valeur mobilière d'Oxurion ne peut être offerte ou vendue aux États-Unis sans 
enregistrement en vertu de la loi américaine sur les valeurs mobilières (U.S. Securities Act). Loi sur les valeurs mobilières de 1933, telle que modifiée, ou en vertu d'une 
dérogation à cette loi, et conformément à toutes les lois applicables en matière de valeurs mobilières de l'État américain. 
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